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MOT DU MAIRE  

ÉDITION 39-07 
 

RAPPEL – TAXES 

Le prochain versement de taxes était dû pour le 1
er

 juillet 2024. Comme à l’habitude, il est  possible 

de le faire selon les modes de paiements suivants: argent, chèque, débit ou institution financière. Je 

profite de l’occasion pour vous rappelez que les frais d’intérêts s’accumulent dès le 1
er

 jour de 

retard. Il est donc important de valider votre solde lors de votre paiement afin de vous éviter de 

mauvaises surprises. 

 

 

SAINTE-VICTOIRE EN FÊTE 

L’évènement festif Sainte-Victoire en Fête sera de retour cette année avec la 12
e
 édition au parc 

Armand-Péloquin du 22 au 25 août 2024. Le comité organisateur vous offre une programmation 
variée sachant rejoindre les grands et les petits. Exposition de voitures, spectacles, danse, bingo, 
animation pour enfants sont au rendez-vous. Vous retrouverez le programme complet dans votre 

journal. Je vous invite à venir y participer en grand nombre! Plaisir garanti!  

 

 

SEMAINE DES ANIMATEURS DES CAMPS DE JOUR 

La semaine des animateurs de camp de jour se déroulera du 15 au 19 juillet prochain. Je tiens à 
souligner le travail exceptionnel de tous les jeunes dévoués qui assurent le plaisir et la sécurité des 
enfants durant la période estivale. Cette Semaine est également un temps important pour souligner 
leur engagement, tout en rappelant l'importance des camps de jour pour les familles québécoises. 
N'oubliez pas que les animateurs et animatrices sèment du rêve, des moments merveilleux dont les 

jeunes se rappellent longtemps! 

 

 

Michel Aucoin, Maire  



 Province de Québec 

District de Richelieu 

Municipalité Sainte-Victoire-de-Sorel 
 

À une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel, tenue à 
l’édifice municipal le jeudi 4 juillet 2024, à compter de 18h30, conformément aux dispositions du 
code municipal de la province de Québec sont présents : Mmes Catherine Faucher et Pascale 
Poulin, MM. Réjean Champagne, François Cournoyer, Martin Cournoyer, et Michel Roy, tous 
conseillers formant quorum sous la présidence du maire Michel Aucoin. 
 

Est aussi présent : Reynald Castonguay, directeur général et greffier-trésorier par intérim. 
 

Ordre du jour : 
 

1. Moment de réflexion 

2, Renonciation à l'avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Nomination du directeur général et greffier-trésorier par intérim 

5. Autorisation pour la signature des chèques et effets bancaires de la Municipalité  

6. Période de questions (20 minutes) 

7. Levée de l’assemblée  

 

 

2. Renonciation à l'avis de convocation  
 

CONSIDÉRANT  l’article 157 du Code municipal qui permet de renoncer à l’avis de convocation 
prévu aux articles 155 et 156 lorsque tous les membres du conseil présents 
sur le territoire de la municipalité y assistent :  

 

Il est PROPOSÉ par M. Michel Roy 

APPUYÉE par Mme Pascale Poulin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que les membres du conseil municipal renoncent à l'avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire. 

 

3 Adoption de l’ordre du jour 
  

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par : Mme Catherine Faucher 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

 

4. Nomination du directeur général et greffier-trésorier par intérim 
 

CONSIDÉRANT QU que Mme Stéphanie Dumont, directrice générale et greffière-trésorière sera 
temporairement en arrêt de travail à compter du 12 juin 2024; 

 



 CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la nomination d’une personne pour combler le poste 
en son absence; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal ont pris connaissance d’un projet de 
contrat de travail à intervenir entre Monsieur Reynald Castonguay et la 
Municipalité et qu’ils s’en déclarent satisfaits ;  

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Michel Roy, appuyé par M. Réjean Champagne, IL 
EST RÉSOLU : 
 

D’entériner et procéder à la nomination de Monsieur Reynald Castonguay au poste de directeur 
général et greffier-trésorier par intérim pour la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel à compter 
du 25 juin 2024, et de mandater le maire à signer, pour et au nom de la Municipalité, le contrat de 
travail entre les parties. 

Adopté à l’unanimité. 

 

5. Autorisation pour la signature des chèques et effets bancaires de la Municipalité  
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a procédé à la nomination de Monsieur Reynald 
Castonguay au poste de directeur général et greffier-trésorier par intérim;  

 

CONSIDÉRANT QUE conformément aux dispositions de l’article 203 du Code municipal du 
Québec « Tous chèques émis et billets ou autres titres consentis par la 
Municipalité doivent être signés conjointement par le maire et le greffier-
trésorier ou, en cas d’absence ou d’incapacité du maire ou de vacances 
dans la charge de maire, par tout membre du conseil préférablement 
autorisé et par le greffier-trésorier »;  

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Pascale Poulin, appuyée par Mme Catherine 
Faucher, IL EST RÉSOLU : 
 

QUE soit autorisé Monsieur Reynald Castonguay, directeur général et greffier-trésorier par 
intérim de la Municipalité à signer auprès de la Caisse Desjardins Pierre de Saurel conjointement 
avec le maire, Monsieur Michel Aucoin ou en son absence ou incapacité d’agir par le maire 
suppléant, Monsieur Martin Cournoyer; 
 

QU’en cas d’absence ou d’incapacité d’agir du directeur général et greffier-trésorier par intérim, 
Madame Melissa Pelletier, agente à l’administration, est autorisée à signer tous les chèques émis 
et billets ou autres titres consentis par la Municipalité ;  
 

Il est également résolu que Monsieur Castonguay agisse à titre d’administrateur des comptes et 
cartes de crédit de la Municipalité auprès des institutions financières concernées et des 
organismes émetteurs des cartes de crédit.  

Adopté à l’unanimité. 

 
6. Période de questions 

Les personnes présentes sont invitées à poser des questions et à émettre des commentaires. 

 



7. Levée de l’assemblée, 18h38 
 

Il est proposé par : M. François Cournoyer 

appuyé par : Mme Catherine Faucher 
 

QUE l’assemblée soit levée. 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

Province de Québec 

District de Richelieu 

Municipalité Sainte-Victoire-de-Sorel 
 

À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel, tenue à l’édifice 
municipal le lundi 8 juillet 2024, à compter de 19h30, conformément aux dispositions du code 
municipal de la province de Québec sont présents : M. le maire Michel Aucoin, Mmes Catherine 
Faucher et Pascale Poulin, MM. Réjean Champagne, François Cournoyer, Martin Cournoyer, et 
Michel Roy, tous conseillers formant quorum sous la présidence du maire Michel Aucoin. 
 

Est aussi présent : Reynald Castonguay, directeur général et greffier-trésorier par intérim. 

 

Ordre du jour : 

 1- Mot de bienvenue 

 2- Adoption de l’ordre du jour 

 3-  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2024 

 4- Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juin 2024 

 5- Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 juillet 2024  

 6-  Comptes  

 7- FQM et Québec Municipal – Autorisation de payer les adhésions 2024  

 8- Heures en banque de la technicienne en Loisirs - Paiement 

 9- Services de cartes Desjardins – Demande de carte de crédit 

 10- Semaine des animateurs (15 au 19 juillet 2024) – Demande de budget  

 11- Rencontre de fin de saison relative au soccer 2024 – Demande de budget 

 12- Rencontre de fin de saison relative au DEK Hockey 2024 – Demande de budget 

 13- CPTAQ, demande d’autorisation pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin 
        autre que l’agriculture des lots 4 130 481 et 4 130 482 

 14- Appel d’offres sur invitation relative à la réfection d’un ponceau du Rang Saint-Pierre - 
        Autorisation 

 15- Projet de plan de lotissement préparé par Michaël Comeau, arpenteur géomètre de     
       GéoTerra, minute 2963 du 25 juin 2024, présenté par M. Samuel Laramée et Jean- 
        François Nadeau - Autorisation 

 16- Correspondance  



17- Varia 
18- Période de questions (20 minutes) 
19- Levée de l’assemblée 

 
 

2. Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. Michel Roy 
 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité. 
 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2024 
 

Il est proposé par : M. Réjean Champagne 

Appuyé par :  Mme Catherine Faucher 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2024 tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juin 2024 
 

Il est proposé par : M. Michel Roy 

Appuyé par :  Mme Pascale Poulin 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 juin 2024 tel que présenté. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 juillet 2024 
 

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. Réjean Champagne 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 juillet 2024 tel que présenté. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

6. Comptes 
 

La secrétaire-trésorière dépose le bilan des activités financières, et atteste que la Municipalité a 
les fonds disponibles pour payer les comptes suivants : 



LISTE DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 4 JUIN AU 8 JUILLET 2024  

   Budget 2024 Période  Cumulatif 

        

Administration générale         1 081 225 $ 4 634.78 $         590 946.19 $ 

Sécurité publique            821 300 $ 22 528.68 $ 406 185.04 $ 

Voirie et réseau routier            591 500 $         52 183.44 $         479 520.42 $ 

Hygiène du milieu            493 500 $         12 928.08 $ 300 648.62 $ 

Logement social                4 450 $                     -   $             3 865.00 $ 

Urbanisme, développement & logement              89 140 $                      -   $             9 651.19 $ 

Loisirs & culture            381 400 $           743.44 $         133 912.7 $ 

Financement            747 485 $           204 531.14 $ 

Immobilisation       

Loisirs              25 000 $                      -   $                       -   $ 

Voirie            100 000 $                      -   $                       -   $ 

Administration              15 000 $                      -   $                       -   $ 

Total         4 350 000 $         98 018.42 $      1 774 462.07 $ 

Cours d'eau                      -   $                      -   $                       -   $ 

Il est proposé par : M. Michel Roy 

Appuyée par :  M. Martin Cournoyer 

 

D’accepter les comptes tels que présentés. 

Adopté à l’unanimité. 

 

7. FQM et Québec Municipal – Autorisation de payer les adhésions 2024  
 

Il est proposé par : M. Réjean Champagne 

Appuyé par :  M. Martin Cournoyer 
 

QUE la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel procède aux paiements des adhésions annuelles 

pour l’année 2024 en regard à : 

. 



L’ADHÉSION À LA FQM 2024 : 3 502,83 $, taxes incluses 

L’ADHÉSION DE QUÉBEC MUNICIPAL 2024 : 666,86 $, taxes incluses 

 

Adopté à l’unanimité. 

8. Heures en banque de la technicienne en Loisirs - Paiement 
 

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. Michel Roy 
 

QUE le conseil municipal accorde le paiement de 40 heures relatif à des heures accumulées en 
banque par la technicienne en Loisirs, et ce, afin que le nombre maximal d’heures en banque 
respecte les dispositions prévues. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

9. Services de cartes Desjardins – Demande de carte de crédit 
 

Il est proposé par : M. Michel Roy  

Appuyé par :  M. Réjean Champagne  
 

QUE soit autorisé Monsieur Reynald Castonguay, directeur général et greffier-trésorier par intérim 
de la Municipalité à demander, auprès de Services de cartes Desjardins, une carte de crédit au 
nom de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel. 

Adopté à l’unanimité. 

 

10. Semaine des animateurs (15 au 19 juillet 2024) – Demande de budget  
 

Il est proposé par : Mme Catherine Faucher 

Appuyé par :  M. Martin Cournoyer 
 

D’accepter un budget supplémentaire de 400 $ pour la semaine des animateurs dans le cadre du 
camp de jour, et ce, tel que présenté par la technicienne en loisirs. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

11. Rencontre de fin de saison relative au soccer 2024 – Demande de budget 
 

Il est proposé par : Mme Pascale Poulin 

Appuyé par :  M. Michel Roy 
 

D’accepter un budget supplémentaire de 500 $ relatif à la rencontre de fin de saison au niveau du 
soccer 2024, et ce, tel que présenté par la technicienne en loisirs. 

 

Adopté à l’unanimité. 



 12. Rencontre de fin de saison relative au DEK Hockey 2024 – Demande de budget 
 

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. Michel Roy 
 

D’accepter un budget supplémentaire de 500 $ relatif à la rencontre de fin de saison au niveau du 
DEK Hockey 2024, et ce, tel que présenté par la technicienne en loisirs. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

13. CPTAQ, demande d’autorisation pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin 
autre que l’agriculture des lots 4 130 481 et 4 130 482 

 

Il est proposé par : M. François Cournoyer 

Appuyé par :  M. Martin Cournoyer 
 

De recommander l’acceptation de la demande de Monsieur Denis D’Aquila auprès de la CPTAQ, 
pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture des lots 4 130 481 et 
4 140 482, sur une superficie totale de 3364,4 mètres carrés (0,3364 hectare). 
 

Le conseil croit bon d’appuyer cette demande étant donné : 
 

- QUE le requérant désire obtenir l’autorisation de pouvoir vendre le lot 4 130 481 séparément du 
lot 4 130 482; 

- QUE le lot 4 130 481 est occupé par une habitation unifamiliale construite suite à une 
autorisation de la CPTAQ (dossier 403307); 

- QUE le lot 4 130 482 est occupé par une ancienne école de rang; 

- QUE le requérant désire également construire une habitation unifamiliale sur le lot 4 130 482 et 
ainsi changer l’utilisation de ce lot pour une utilisation résidentielle; 

- QUE l’emplacement visé par la demande ne comporte aucune utilisation agricole; 

- QUE le projet visé par la demande n’aurait pas d’impact sur le milieu agricole étant donné la 
présence de plusieurs habitations existantes à proximité de l’emplacement visé par la 
demande; 

- QU’il existe des espaces appropriés disponibles hors de la zone agricole pour la construction 
d’une résidence, mais que le lot 4 130 482 a une superficie de seulement 548,7 mètres carrés 
(0,0549 hectare) et qu’il est déjà occupé par un bâtiment; 

- QUE l’emplacement visé par la demande est desservi par le réseau d’aqueduc; 

- QUE le règlement de zonage permet la construction d’habitations unifamiliales en zone 
agricole; 

- QUE le conseil municipal a accordé une dérogation mineure afin de permettre la construction 
d’une habitation unifamiliale sur le lot 4 130 482; 

- QUE la demande est conforme à la réglementation municipale. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 



 
14. Appel d’offres sur invitation relative à la réfection d’un ponceau du Rang Saint-Pierre – 

Autorisation 
 

Il est proposé par : M. Réjean Champagne  

Appuyé par :  M. Martin Cournoyer 
 

QUE le conseil municipal autorise la direction générale à procéder au lancement de l’appel 
d’offres sur invitation en référence aux plans et devis préparés Régis Doré, ingénieur de RD 
consultant. 
 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

15. Projet de plan de lotissement préparé par Michaël Comeau, arpenteur géomètre de 
GéoTerra, minute 2963 du 25 juin 2024, présenté par M. Samuel Laramée et Jean-
François Nadeau – Autorisation 

 

 

CONSIDÉRANT les règlements d’urbanisme de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité doit accepter au préalable tout plan de lotissement lors d’un 
nouveau développement résidentiel; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y aura par la suite une entente devant être signée entre le promoteur et la 
municipalité; 
 

Il est proposé par : M. Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. François Cournoyer 
 

QUE le conseil municipal accepte le projet de plan de lotissement préparé par Michaël Comeau, 
arpenteur géomètre de GéoTerra, minute 2963 du 25 juin 2024, présenté par M. Samuel 
Laramée et Jean-François Nadeau. 
 

Adopté à l’unanimité. 

16. Correspondance  
 

Il est résolu unanimement que la correspondance suivante soit lue et prise en considération : 
 

1) Réseau Biblio de la Montérégie, certification 2024, Sainte-Victoire-de-Sorel se mérite le ruban 
de niveau 1 

2) Office d’habitation Pierre-De Saurel, rapport d’activités de l’année 2023 
 

17. Varia 
 

18. Période de questions  
 

Une période de questions est tenue. 

Les citoyens sont invités à poser des questions et émettre des commentaires. 
 

19. Levée de l’assemblée : 
 

Il est proposé par : M. François Cournoyer 

Appuyé par :  Mme Pascale Poulin 
 

QUE l’assemblée soit levée à 20h04 

Adopté à l’unanimité. 
  













Projet de requalification de notre église  

Bonjour, 
 

  Au cœur de notre village, l'église se dresse non seulement comme un monument historique, 

mais aussi comme le cœur battant de notre communauté. Elle transcende sa fonction religieuse 

pour devenir un pilier patrimonial et social, un lieu de rassemblement et de partage unique en son 

genre. Ce n'est pas simplement un édifice où l'on vient prier; c'est un espace vivant, respirant, qui 

s'adapte et répond aux besoins de tous. La valeur patrimoniale de notre église ne réside pas 

uniquement dans son architecture ou son histoire ancienne; elle réside également dans son rôle 

actif au sein de notre village. Elle est un témoignage vivant de la capacité d'une communauté à se 

réunir, à célébrer et à soutenir ses membres dans un esprit de solidarité et d'ouverture. 
 

En somme, l'église de notre village est bien plus qu'un simple lieu de culte. Elle est le cœur 

de notre vie communautaire, un espace où se mêlent histoire, culture, solidarité et innovation 

sociale. Elle nous rappelle que le patrimoine, dans toute sa richesse, englobe les traditions que 

nous honorons et les avenirs que nous bâtissons ensemble. 
 

 C’est pourquoi afin de protéger ce patrimoine, l’église sera cédée sous peu à la Municipalité 

ainsi, la Fabrique ne sera que la locataire d’une partie des lieux. Cette cession aura aussi 

l’avantage de nous permettre d’administrer ce bien patriarcal localement. Tout en conservant son 

cachet religieux. Nous avions envisagé une location de dix ans, mais avons finalement opté pour 

un terme de cinq ans, tout en gardant la possibilité d’une extension. 
 

 Pour les paroissiens qui seraient sceptiques quant à notre décision de céder notre église à la 

municipalité, et ce, malgré toutes les informations diffusées dans le journal local et lors de la 

réunion à cet effet en mai dernier, nous sommes convaincus qu’il serait illusoire, de croire, que le 

petit nombre de célébrations devant une assistance de plus en plus réduite, pourrait assurer la 

pérennité de notre église.  
 

Merci à vous tous d’encourager le conseil municipal dans cette démarche, vos 

commentaires et/ou suggestions seront grandement appréciés. 

                                                                                 

                                                            André Breton :  pour le conseil de Fabrique 



 

Bibliothèque Ste-Victoire 

Horaire de la bibliothèque 
 

Les mercredis de 13h à 14h30 et de 

19h à 20h. 

Les dimanches de 10h à 11h30. 
 

 

Heures d'ouverture 

 

Mercredi:     13h-14h 

Mercredi:     19h-20h 

Dimanche :  10h-11h30 

 

Téléphone: (450) 782-3111 *230 

www.mabibliotheque.ca 

 













DELISLE-DELISLE, 

AVOCAT 
3205-323-B, boul. Clairevue,  

Saint-Bruno-de-Montarville, Qc 

J3V 0B2 

conrad@delisleetdelisle.com 

 

Mariette & Francois 

Arpin 

269, rang Rhimbeault 

Sainte-Victoire-de-Sorel 

Tél: 450 782-3220 





Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 
 

Le Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu est un organisme à but non 

lucratif favorisant l’inclusion et l’intégration sociale de personnes présentant 

un trouble du développement intellectuel, un trouble de santé mentale ou un 

trouble du spectre de l’autisme, principalement par le jumelage avec un 

citoyen bénévole. L’organisme offre également des activités régulières pour 

soutenir ses membres en attente d’être parrainés. 
 

Vous souhaitez partager vos intérêts et passions, prendre le temps de vivre, 

que ce soit en allant prendre un café, visiter un musée, voir un film, 

pratiquer un sport ou un art que vous aimez, pourquoi pas le faire avec un 

ami?  Nous pouvons vous jumeler avec une personne ayant des intérêts 

semblables aux vôtres ou une personne désirant faire de nouvelles 

découvertes.  Vous pouvez également vous joindre à nos activités 

régulières. 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec nous en 

téléphonant au (450) 464-5325 ou par courriel à info@pcvr.ca 

Site web :  www.pcvr.ca 

-30- 

Isabelle Goulet 

Conseillère 

Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 

  (450) 464-5325 

mailto:info@pcvr.ca


Les émotions d’un proche aidant 

  

On ne peut pas prétendre que les proches aidants vivent tous les 

mêmes émotions. Les proches aidants demeurent des humains et ce 

qui touche l’humain est variable d’un individu à l’autre. Cependant, ce 

qu’on constate souvent chez les proches aidants c’est la vitesse de 

variation d’une émotion à une autre. Certains diront même qu’ils 

vivent deux émotions contradictoires en même temps. Prenons 

l’image de plusieurs boules de pâte à modeler de différentes couleurs. 

Chaque couleur représentant une émotion vécue par le proche 

aidant.  

 

Ensuite, mélangeons et pétrissons le tout pendant quelques minutes.  Par la suite, serions-nous à 

même de séparer chacune des couleurs? Impossible me direz-vous. C’est la même chose avec 

les émotions de certains proches aidants. Les émotions se mélangent, elles passent de la peine, 

à la colère, à la fatigue, à l’inquiétude, à la peur, à la culpabilité, à la joie, à l’impuissance, à 

l’impatience, au découragement… 

 

 À l’Association, les suivis de groupe et individuels visent à outiller les proches aidants et à les 

soutenir dans tout ce qu’ils vivent sur le plan émotif, en lien avec leur rôle d’aidant.   

L’Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu est un organisme communautaire dédié aux 

proches aidants depuis 1999; elle se spécialise auprès des aidants naturels de personnes 

âgées.  Si vous vous reconnaissez comme proche aidant, contactez-nous, nous sommes là pour 

vous accompagner, vous soutenir, vous informer et vous offrir la possibilité de mieux vivre votre 

rôle auprès de votre proche. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus d’information ou 

devenir membre : 450 730-0880.  Nos services sont gratuits. 







 HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI AU VENDREDI 
10h00 – 12h00 
13h00 – 17h00 

SAMEDI ET DIMANCHE 
Fermé 

Coordonnées 

1605 rue Janelle, 
Drummondville, QC, J2C 5S5 

819 472-5700 

Sans frais 

1-855- 472-5700 

AVIS IMPORTANT 

CONTRÔLEUR ANIMALIER   

POUR NOTRE MUNICIPALITÉ 
 



 

PEINTURE / HUILE USAGÉE 

Dorénavant, il n’y aura plus de dépôt pour la peinture et les 

huiles usagées au bureau municipal. Vous devrez disposer de vos 

contenants usagés dans un endroit approprié tel que l’Écocentre 

Pierre-de-Saurel situé au 3145, rue Joseph-Simard, Sorel-Tracy, 

450 908-0784. 
 

PROBLÈMES D’ÉGOUT OU D’AQUEDUC?  

N’hésitez pas à contacter l’inspecteur municipal avant 

d’entreprendre des travaux qui pourraient compromettre le réseau 

municipal. Votre inspecteur est la personne responsable pour ces 

infrastructures, et pourra vous informer en premier lieu des 

démarches nécessaires en cas de problème. 
 

PERMIS DE BRÛLAGE 

Avant de brûler des branches, vous devez vérifier les risques 

d’incendie en vigueur en consultant le site internet de la SOPFEU. 

www.sopfeu.qc.ca 

Par la suite, vous devez faire la demande d’un permis à l’inspecteur 

municipal. Vous pouvez le faire en le contactant au 450-782-3111 

poste 231. 

 

  RÉSIDENT NON-RÉSIDENT 

TARIFS LOCATION/ 

HORAIRE 
35 $ / HEURE 50 $ / HEURE 

TARIFS DE LOCATION/ 

JOURNÉE 
175 $ / JOURNÉE 250 $ / JOURNÉE 



Services d’hébergement pour personnes retraitées 

incluant hébergement à long terme, convalescence et répit-dépannage 
  

• • Environnement sécuritaire 

• • Surveillance 24 heures 

• • Suivi de la prise de médicaments 

• • Soins de préposés 

• • Accès pour mobilité réduite 



VOUS PENSEZ EFFECTUER DES TRAVAUX … 

INFORMEZ-VOUS! 
 

Il est de votre responsabilité de prendre contact avec l’inspecteur en bâtiment 

pour connaître la réglementation municipale en vigueur avant de faire préparer 

vos plans de construction. De cette manière, vous évitez d’éventuels frais dus 

à des corrections. 

Informez-vous à M. Xavier Rajotte, inspecteur en bâtiment au  

450-782-3111 poste 223, le lundi et mercredi pendant les heures d’ouverture 

du bureau, et le jeudi matin. 

 

  
 Fabrique de Sainte-Victoire 
 519, rang Sud: 450-782-2127 

 Heures d’ouverture du secrétariat 

 Lundi et Mercredi de 13 h à 15 h 30 
 

Horaire des messes 
 

 

Dimanche  21 juillet  10h30   

Dimanche  4 août    10h30 

Dimanche  18 août  10h30 

 



 

EN CAS D’URGENCE :  9-1-1 
INFO SANTÉ: 8-1-1 
INFO ROUTE: 5-1-1 

MUNICIPALITÉ: 450-782-3111 

 
 

Bibliothèque:     450-782-3111 #230 

Braconnage (S.O.S.):   1-800-463-2191 

Bureau de poste:    450-782-3059 

Centre récréatif:    450-782-2406 

Chalet Jean-Morin:   450-855-8921 

Chalet Pierre-Arpin:  450-782-3307 

SPAD (contrôle animalier): 1-855- 472-5700  

Croix Rouge Canadienne: 1-877-362-2433 

École Ste-Victoire:   450-746-3511 

Fabrique (Église):   450-782-2127 


